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REPUBLIQUE DU BE\IIN

PRESIDENCE DE I,A REzuBLIâUE

]ÈE PRESI DEI{T DE
CHEF DE L

DECRET No 90-195 du 20 Aott 199O

Portant création dtun Fonds de Privatl-
s ation.

i{EzuBLIQUE,LA
rE

W l rOrdonnarce
1 | Ordonnance
Fondamentale

N" 90-OO1 du 1er Mars 1990 portant abrogation de
ll') 77-32 du ÿ Septembre 1977 prorn:lguant Ia Lol
du 26 Août 1977 de ta République Populaire du Bénin

VU l t Ordonnance N'' 90-O0f du '1 er Mars 1990 portant nouvefle d-inomi-
nation de lrEtat ;

VIJ 1e D.écret
verner0ent

Article 1 er.
pour o e

No
de

9O-51 du 14 Mars 1990 portant composition du Gou-
Transition de l.a Rlpublique du Banln ;

W fa Loi N., B8-o05 du 26 Aÿril 19BB relatlve à }a création, à
ltorganisation et au fonctionnement des Entreprises Publiques
et Semi-Hrbliques ;

VU le Décret No B8-f51 du 02 Septembre 19BB portant procédure de
privatisation des Entreprises du Secteur RrbIic ;

LE Conseil des iriinistres entendu en sa séance du 25 Juil_1et 199C;

DECRETE

- 11 est créé un Fonds Spéciaf de Privatisation, ayant
a coflecte des Fonds provenant des opérations de privati-

sation des Entreprises Publiques et Semi-Publiques.

Article 2.- Les ressources du Fonds Spécial de Privatisation sont
con§ti ü-r ée s

- du produi-t de 1a cession Ces actifs des Entreprises priva-
tisées ;

- du produit de Ia cession du capital-actions détenu par
IrEtat dans les Entreprj-ses privati.sées ;

produit des loyers dtfrrtreprises soumises à 1a focation-
rance ;

-du
s4

- du produit des redevances
tions de privatisation ;

ou royalties tirées des opéra-
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)_

des intérêts tirés du dépôt de ces fonds ;

de toutes autres ressources qut il est susceptible de rece-
voir cle lrEtat ou drOrganismes financlers nationaux ou
étrangers .

Article J.* Les ressources du Ionds seront rlestinées à régler par
ordre de pr iorité

- 1es droits des travailleurs et autres charges scciales I

- l-es engagements vis-à-vis des bailleurs de fonds I

- fes dettes envers l-es fournlsseurs nationaux et étrangers.

Toutes autres dépenses à imputer sur fe fonds doivent être
expressément soumises à lrappréciation du Conseil des lt'iinistres.

Article 4.- La
par un organe
et de 1a Stati
J.rlndustrie, d
commission dré
I{)89-15 du 2l

Articl e
pr
de 1a Stat
1r exécutio
oùr besoin

gestion du Fonds Spécial d.e Privatisat.ion sera assurée
eiécutif composé de représentants du Ministre du Pl an
stique, du lt1ini stre des irinances et du Ùiinistre de
e l iBnergie et des Entreprises Publiques au sein de Ia
valuatioi des offres de privatisation créée pai' Décret
Janvier 1989.

- Le liinistre de lrlndustrie, de lrEnergie et des Entre-
liques, le i'linistre des Finances et Ie Ministre du Pl an et
istique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
n du présent Décrèt qui sera pubJ-ié et communiqué partout

Fait à COTONOU, le 20 Aott '1 990

par 1e Pr é sident
Chef de

Le Premier l4inistre'
Chef du Gouvernement,

}a République,
I'f c l-

de
1r

'ls

)

Mathieu KEREKOU
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Le Ministre des Flnances, Le Ministr
1 I trnergle
Pu b1i que s ,

e de 1r lndu ie, de
Et des ep rASêS
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Le
et

lii.nistre du Pl an
de Ia Statistique,

Paul DOSSOU

PM 4 SGG 4 HCR 4 I.{F-MIEEP-PIPS 12 AUTRES lvrfNf S-
6 DB-DSDV-DT-DCOF-DPE/MTAS 5 BN-DAj\* 2 J.O 1 ,-

a


